


GARANTIE

Merci de choisir Vogel. Vogel redéfinit les meubles à la 
mode depuis plus de 50 ans. Chaque pièce est conçue 
individuellement à la main pour un résultat 
magnifiquement adapté, appréciable pour des années. 

ENCADREMENTS, RESSORTS & NOYAUX DE SIÈGES
Les encadrements et les ressorts Vogel sont garantis à 
vie. Si ces composantes ne fonctionnent pas tel 
qu’indiqué par le fabricant ces dernières pourront être 
réparées ou remplacées gratuitement une fois notre 
équipe aura déterminé la responsabilité. 

Vogel offre une garantie de cinq ans sur noyaux de 
sièges. 

MÉCANISMES
Tous les mécanismes de mouvement-modèle sont 
entièrement garantis pour une utilisation normale 
telle que déterminée par le fabricant.

TISSUS & CUIRS
Nous choisissons seulement des tissus et des cuirs qui 
passent les normes de l’industrie lorsque nous faisons 
la sélection de notre ligne sellerie. Plusieurs tissus 
d’ameublement présentent des caractéristiques 
inhérentes comme la variation de couleur, les 
grosseurs etc. qui contribuent à leur unicité. Il ne faut 
pas regarder ces caractéristiques comme les défauts. 
Nos cuirs somptueux proviennent d’un matériel 
naturel qui inclut souvent des signatures naturelles 

comme les cicatrices guéries, des imperfections etc. 
Comme avec nos tissus, il ne faut pas regarder ces 
caractéristiques inhérentes comme des défauts.         

Vogel ne peut pas garantir ni assumer la 
responsabilité du fonctionnement globale et/ou de 
l’usure de tous les tissus et les cuirs puisqu’ils ne sont 
pas garantis par nos fournisseurs. Vogel ne sera pas 
responsable du tissu traité avec une dernière touche 
de repoussant de tâches par le client. Notre expertise 
en ajustements après l'achat dépend des 
empressements de nos fournisseurs de tissu. La 
présente garantie s'applique seulement au tissu ou au 
cuir fourni par Vogel. Tout le traitement après achat 
annule la garantie.     

ENTRETIEN & NETTOYAGE
Nous recommandons que les matériaux 
d’ameublement soient nettoyés à l’aspirateur 
périodiquement; le nettoyage à sec professionnel 
est conseillé quand il est nécessaire. Il faut éviter 
l’exposition directe au soleil puisqu’elle peut 
dénaturer et décolorer le cuir. Les coussins de 
siège et les oreillers dos doivent être renversés 

fréquemment pour prolonger leur vie et leur 
apparence. Les cuirs peuvent être nettoyés à l’eau 
tiède et un chiffon humide.   

La présente garantie vous promet, le client original, 
un meuble Vogel sans défauts de fabrication 
lorsqu’il est utilisé normalement. Toute utilisation 
en dehors d’une utilisation résidentielle normale 
et/ou toute utilisation autre que celle pour laquelle le 
produit a été conçu annulera la présente garantie. La 
présente garantie ne couvre pas dommage ni 
blessure causée suite à une utilisation excessive ou 
abusive. Elle ne couvre pas le défaut de fournir un 
entretien raisonnable, un accident, par la 
modification, par l’altération ou par la négligence.           

FAIRE UNE RÉCLAMATION
Vous devez présenter une preuve d’achat originale 
pour faire une réclamation. Toutes les réclamations 
doivent être conduites par le négocient/concepteur 
de qui vous avez acheté; ils vont s’occuper de tous 
les arrangements nécessaires concernant le service 
sous garantie. Le frais sera la responsabilité de 
l’acheteur.
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